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Procédure d'affectation 2nde

Pour exprimer ses voeux de poursuite de scolarité,

•  1°) la famille demande,
•  2°) le conseil de classe propose une solution d'orientation
•  3°) le chef d'établissement prend une décision d'orientation sur proposition du conseil de classe. En cas de

désaccord entre la demande de la famille et la décision du chef d'établissement, un recours possible : la
commission d'appel.

Vous pouvez consulter les informations détaillées sur le site du DRAIO

COMMISSIONS D'APPEL : date non connue à ce jour
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